
 

 

 
La ministre déléguée à l’enseignement et la formation professionnels s’arc-boute sur ses positions de casse du lycée 
professionnel en voulant imposer une dégradation brutale de la classe de terminale. Le calendrier imposé est intenable et 
irrespectueux du travail des personnels car la mise en œuvre de ce projet est envisagée dès la rentrée 2024 avec le risque 
d’une annualisation du temps de travail des PLP sur les 2 derniers mois de l’année. 
Le parcours commun des élèves de lycée pro serait diminué de 6 semaines en terminale et les épreuves aux examens 
avancées en mai afin d’introduire un parcours personnalisé de 6 semaines. Ce projet est bien une forme de recyclage de 
l’échec criant du bac Blanquer. 
Après un bac pro 3 ans, c’est un bac pro 2,5 ans, voire 2 ans qu'organise le ministère. Au prétexte de diversification, le 
ministère détournerait un grand nombre d’heures de cours pour répondre à une commande présidentielle : augmenter le 
nombre de semaines de stages. Inacceptable quand nos élèves ont besoin de plus et mieux d’école. C’est toute 
l’architecture du bac pro qui est laminée. 
Imposer des stages en juin en lieu et place des épreuves actuelles est absurde et dangereux pour les élèves des lycées 
pros qui seront en concurrence avec les élèves de 2nde GT dont le capital réseau pour trouver des entreprises d'accueil 
est plus important. 
Comme si cela ne suffisait pas, cette dévalorisation du bac pro s’accompagne, dès cette année, de la refonte de la carte 
des formations qui prévoit la réduction de 15 % des places de formation actuelles décrétés « non-insérantes » à la rentrée 
2026. Ce qui ne laisse guère de doute sur l’ampleur des suppressions de postes et des reconversions forcées. 
Enfin, sur l’ensemble du bac pro, le ministère envisage de supprimer 203h de cours pour les élèves, soit 7 semaines de 
classe et fait imploser les groupes classes en 2nde et 1ère avec l’introduction dans les dédoublements de groupes de 
niveaux ! 
Le ministère veut prendre de court les PLP, les élèves et leurs organisations représentatives dans un agenda très rapide : 
les textes passeront au Conseil supérieur de l’Éducation le 14 décembre. C’est une nouvelle fois un profond mépris envers 
les PLP et leurs syndicats. Déjà, le 29 novembre, l'ensemble des organisations syndicales et la FCPE ont claqué la porte de 
la Commission Spécialisée des Lycées, exhortant le Ministre Gabriel Attal à renoncer à ces projets et à engager de véritables 
concertations pour renforcer la voie professionnelle scolaire. Nous exigeons du ministre qu'il renonce à présenter ces 
textes au Conseil supérieur de l'Éducation du 14 décembre 2023. 
 

✓ L’intersyndicale voie pro du Morbihan appelle tous les personnels à échanger et organiser partout des 
heures d’information syndicale et des assemblées générales d'établissement.  
✓ Nous appelons les personnels à se rassembler le lundi 11 décembre sur l’heure de midi devant chaque 
établissement avec banderoles, panneaux afin de réunir tous les collègues et donner le plus d’écho possible 
à la grève du lendemain. 
 

Les RDV dans le Morbihan : 
➔ Lundi 11 décembre : 12h rassemblement devant chaque LP et SEP. 

 

➔ Mardi 12 décembre : Grève et manifestations. 
LORIENT : 10h30/Départ Lycées Marie Le Franc/Colbert, direction la sous-préfecture. 

VANNES : 10h30/Départ Lycée Jean Guéhenno, direction la préfecture. 
Demande d’audience auprès de la préfecture et sous-préfecture. 

MARDI 12 DECEMBRE, PARTOUT EN FRANCE


